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Site utile sur rSite utile sur rééglementation et fiscalitglementation et fiscalitéé ::
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LA FISCALITLA FISCALIT ÉÉ
FORESTIFORESTIÈÈRERE



LL’’ IMPIMPÔÔT FONCIERT FONCIER
(ou taxes fonci(ou taxes foncièères)res)



�� Principe non dPrincipe non dééclaratifclaratif
�� SS’’ appuie aussi sur le revenu cadastral (RC)appuie aussi sur le revenu cadastral (RC)
�� Application de taux au RCApplication de taux au RC
�� Taux variable selon les communesTaux variable selon les communes
�� ExonExonéération temporaire possible sur jeunes boisements ration temporaire possible sur jeunes boisements --

reboisements reboisements -- rrééggéénnéérationsrations(auparavant 30 ans pour toutes essences mais (auparavant 30 ans pour toutes essences mais 
ddéésormais 50 ans pour les feuillus, 30 ans pour les rsormais 50 ans pour les feuillus, 30 ans pour les réésineux et 10 ans pour les peupliers)sineux et 10 ans pour les peupliers)

�� ExonExonéération temporaire partielle possible sur les futaies ration temporaire partielle possible sur les futaies 
irrirrééguligulièères res àà ll ’é’état dtat d’é’équilibre quilibre ( r( rééduction de la taxe de 25% sur ces duction de la taxe de 25% sur ces 
peuplements durant 15 ans renouvelables).peuplements durant 15 ans renouvelables).

�� ExonExonéération temporaire 5 ans et renouvelable dans les sites ration temporaire 5 ans et renouvelable dans les sites 
NaturaNatura2000 2000 (sous condition de signature du contrat ou d(sous condition de signature du contrat ou d’’ adhadhéésion sion àà la charte la charte NaturaNatura
2000)2000)



La dLa dééclaration pour claration pour 

reboisement doitreboisement doit

être rêtre rééalisaliséée :e :

dans les 90 jours qui suivent le boisement 
ou reboisement à l’aide de l’imprimé IL IL 

67046704 fourni par le service du cadastre au 
centre des impôts fonciers

(joindre une simple déclaration pour les futaies 
irrégulières à l’état d’équilibre)

L’exonération prend effet au 1er janvier1er janvier
de l’année qui suit la déclaration.

Une demande postérieure est recevable mais la 
durée d’exonération sera réduite du nombre 
d’années de retard par rapport à la date de 
plantation ou de semis.





LL’’ IRPPIRPP
(impôt sur le revenu des personnes physiques)(impôt sur le revenu des personnes physiques)



�� Principe du dPrincipe du dééclaratifclaratif
�� Jamais au rJamais au rééel el 
�� Toujours forfaitaireToujours forfaitaire

�� ss’’ appuie sur le revenu cadastralappuie sur le revenu cadastral
�� est indest indéépendant des recettes des coupespendant des recettes des coupes
�� forfait nforfait n’’ incluant pas les revenus autres que le boisincluant pas les revenus autres que le bois

�� RRééductions possibles :ductions possibles :
�� Sur jeunes boisements, reboisements et rSur jeunes boisements, reboisements et rééggéénnéérations de futaies :rations de futaies :

moitimoitiéé du nouveau RC ou RC de la nature de culture prdu nouveau RC ou RC de la nature de culture prééccéédente pour une durdente pour une duréée de 50 ans en e de 50 ans en 
feuillus (30 ans si rfeuillus (30 ans si rééalisation antalisation antéérieure rieure àà juillet 2001), 30 ans en rjuillet 2001), 30 ans en réésineux (20 ans si rsineux (20 ans si rééalisation alisation 
antantéérieure rieure àà juillet 2001) et 10 en peupliers(inchangjuillet 2001) et 10 en peupliers(inchangéé). ). 

condition = parcelles bcondition = parcelles béénnééficiaires de lficiaires de l’’ exonexonéération dration d’’ impôts fonciersimpôts fonciers

�� Sur futaie irrSur futaie irrééguligulièère re (r(rééduction de 25% du RC durant 15 ans renouvelables pour les duction de 25% du RC durant 15 ans renouvelables pour les 
peuplement peuplement àà ll ’é’état dtat d’é’équilibre = suppose rquilibre = suppose rééggéénnéération effective)ration effective)



Comment connaComment connaîîtretre

le revenu cadastral?le revenu cadastral?

En demandant aux services du En demandant aux services du 
cadastre un extrait de matrice cadastre un extrait de matrice 
cadastrale (cadastrale (Imprimé 6815 EM) pour pour 
chaque commune de situation des chaque commune de situation des 
biensbiens



Comment connaComment connaîîtretre

le revenu cadastral?le revenu cadastral?

En consultant lEn consultant l’’avis davis d’’imposition sur imposition sur 
le foncier non bâti le foncier non bâti (attention, cet (attention, cet éétat ne tat ne 

tient pas compte des rtient pas compte des rééductions possibles au ductions possibles au 
titre des jeunes peuplements)titre des jeunes peuplements)



Comment connaComment connaîître le revenu cadastral? tre le revenu cadastral? 

En consultant le rEn consultant le réécapitulatif en fin de lcapitulatif en fin de l’’extrait de matrice extrait de matrice 
cadastrale concernant vos parcelles et consultable en mairie cadastrale concernant vos parcelles et consultable en mairie 
de situation des biens de situation des biens (cet extrait tient compte des r(cet extrait tient compte des rééductions possibles ductions possibles 

au titre des jeunes peuplements)au titre des jeunes peuplements)



Les classes de fertilitLes classes de fertilitéé
01 : bon
02 : moyen
03 : mauvais
04 : très mauvais
Etc… Les Natures de cultures BoisLes Natures de cultures Bois

BF :    Futaies feuillues
BR : Futaies résineuses
BM : Futaies mixtes
BS : Taillis sous futaie
BT : Taillis simples
BP : Peupleraies
B  : Bois divers
BO : Bois oseraie

Fin de l’exonération de Taxe 
Foncière



Revenu cadastral =
1 166 €

Base d’imposition pour la 
commune:
Revenu Imposable: 

876 876 €€
Revenu exonéré: 

290 290 €€



Comment connaComment connaîître le revenu cadastral? tre le revenu cadastral? 

�� En actualisant un extrait de matrice dEn actualisant un extrait de matrice d’’une annune annéée ante antéérieure :rieure :

�� le coefficient de rle coefficient de réééévaluation est de 1.015 pour 2008 par rapport valuation est de 1.015 pour 2008 par rapport àà 2007 (il 2007 (il 
éétait de 1.018 par an durant les 8 anntait de 1.018 par an durant les 8 annéées pres prééccéédentes)dentes)

�� le coefficient de conversion entre les matrices de 1980 et cellele coefficient de conversion entre les matrices de 1980 et celles de 2008 est s de 2008 est 
de 1.9279de 1.9279



Comment dComment dééclarer lclarer l’’IRPP ?IRPP ?

Formulaire complFormulaire compléémentaire mentaire 

20422042 CC page 1:

- compléter l’identité du déclarant

- dater et signer la déclaration



Formulaire 2042Formulaire 2042 CC page 2 :

- indiquer les revenus imposables 
dans la partie « revenus agricoles »
relevant du régime du forfait 

- lignes HD et/ou ID et/ou JD 
(déclaration 2008) pour mentionner 
le montant du revenu cadastral

Dans notre exemple: 

876 876 €€



LL’’ ISFISF
(Impôt de Solidarit(Impôt de Solidaritéé sur la Fortune)sur la Fortune)



�� Principe dPrincipe dééclaratif claratif (avant 15 juin)(avant 15 juin)

�� Impôt annuel Impôt annuel 
�� Patrimoine  supPatrimoine  supéérieur rieur àà 790 000 790 000 €€ (bar(barèème 2010)me 2010)

�� Taux progressif par tranchesTaux progressif par tranches
�� PossibilitPossibilitéé de ne dde ne dééclarer que le quart de la valeur de la forêt clarer que le quart de la valeur de la forêt 

(assortie de conditions et engagements)(assortie de conditions et engagements)

�� DDéémarches : marches : nnéécessite dcessite d’’ effectuer une demande aupreffectuer une demande auprèès des services fiscaux sur s des services fiscaux sur 
imprimimpriméé ad hoc pour obtenir, sur les parcelles concernad hoc pour obtenir, sur les parcelles concernéées, un certificat de la DDAF es, un certificat de la DDAF 
valide 10 ans attestant quvalide 10 ans attestant qu’’ elles prelles préésentent une garantie de gestion durable  sentent une garantie de gestion durable  

�� Sanctions en cas de rupture des engagements Sanctions en cas de rupture des engagements (au prorata de la (au prorata de la 
surface osurface oùù ce manquement a ce manquement a ééttéé constatconstatéé et aussi en fonction de la et aussi en fonction de la «« bonne bonne 
conduiteconduite»» passpasséée du contrevenant)e du contrevenant)



La TVALa TVA
(Taxe sur la valeur ajout(Taxe sur la valeur ajoutéée)e)



�� Trois rTrois réégimes possiblesgimes possibles
�� assujettissement obligatoireassujettissement obligatoire

(CA moyen > 46 000 (CA moyen > 46 000 €€ durant 3 anndurant 3 annéées conses conséécutives)cutives)

�� non assujettissementnon assujettissement(avec possibilit(avec possibilitéé de remboursement forfaitaire de de remboursement forfaitaire de 
3.05% du produit des coupes vendues 3.05% du produit des coupes vendues àà des acheteurs assujettis des acheteurs assujettis àà la TVA)la TVA)

�� assujettissement volontaireassujettissement volontaire((àà envisager si denvisager si déépenses prpenses préévues vues 
excexcéédant les recettes : durdant les recettes : duréée du 1e du 1erer assujettissement de 3 ans, puis par tranches assujettissement de 3 ans, puis par tranches 
de 5 ans reconductibles tacitement dde 5 ans reconductibles tacitement dèès lors qus lors qu’’ il y a eu cril y a eu créédit ddit d’’ impôt).impôt).



Obtention dObtention d’’ un un 
numnumééro SIRET : ro SIRET : 

formalitformalitéé obligatoire pour obligatoire pour 
avoir un remboursement de avoir un remboursement de 
TVA et pour bTVA et pour béénnééficier du ficier du 
taux rtaux rééduit sur les travaux duit sur les travaux àà

ll ’’ entrepriseentreprise

Imprimé cerfa 11922*01
pour les personnes physiques
ou cerfa 11927*01 pour
personnes morales

Déclaration à adresser au
Centre de Formalités des
Entreprises (CFE) à la Chambre 
d’agriculture du département 
de situation des bois

Activité
principale : 
sylviculture



FormalitFormalitéés du remboursement forfaitaires du remboursement forfaitaire

Les acheteurs redevables de la TVA doivent
délivrer au propriétaire: 
-un bulletin d’achat  pour chaque opération
-une attestation récapitulant les paiements
de l’année N

Le propriétaire
avant le 31/12 de l’année N+1 adresse aux 
services des impôts :
-une déclaration récapitulative des ventes
de l’année N (Imprimé 3520 ci-contre)
-les attestations des acheteurs
-si exportation, une copie des déclarations des 
douanes



Les taux de TVALes taux de TVA

�5.5% sur la plupart des achats
sauf protections gibier et les matériels, à 19.6%

�5.5% sur les ventes de bois sur pied ou abattu
sauf produits transformés taxés à 19.6%

�5.5% sur les travaux et services
sauf  PSG , martelage, estimation, desserte, assainissement, sciage y      
compris mobile et transport à 19.6%



Les droits de mutationLes droits de mutation



�� ÀÀ titre gratuit (donations titre gratuit (donations -- successions)successions)
�� abattement avant taxation selon degrabattement avant taxation selon degréé de parentde parentéé (port(portéé àà 156.359156.359€€ par par 

enfant depuis janvier 2009)enfant depuis janvier 2009)

�� barbarèème progressifme progressif

�� possibilitpossibilitéé dd’’ être taxêtre taxéé uniquement sur le quart de la valeur uniquement sur le quart de la valeur 

de la forêt (avec conditions et obligations)de la forêt (avec conditions et obligations)

�� ÀÀ titre ontitre onééreux (acquisitions)reux (acquisitions)
�� disparition du rdisparition du réégime gime «« SSéérotrot »» au profit dau profit d’’ un tarif unique run tarif unique rééduitduit

�� taux de taxe harmonistaux de taxe harmoniséé àà 5.09% sans conditions suspensives 5.09% sans conditions suspensives ( sauf ( sauf 
5 communes bretonnes qui ont renonc5 communes bretonnes qui ont renoncéé àà leur bleur béénnééfice de 1.2%)fice de 1.2%)



LL’’ imposition imposition 

sur les plussur les plus--valuesvalues



�� Frappe les Frappe les ventesventesde de biensbiensimmobiliersimmobiliers, , 
dontdont les les forêtsforêts

•• NouvellesNouvellesdispositions dispositions moinsmoinsfavorablesfavorablesdepuisdepuis20042004

•• ConcerneConcernela la diffdiff éérencerenceentreentrele prix le prix dd’’ acquisitionacquisitionet le prix de et le prix de reventerevente(apr(aprèès s 
calculcalculcomportantcomportantuneuneddéécotecoteet divers et divers abattementsabattements) ;) ;

•• SS’’ appliqueappliqueau au vendeurvendeur;;

•• Liquidation au Liquidation au tauxtauxproportionnelproportionnelde 16% de 16% dudu montantmontantde la plusde la plus--value (hors value (hors 
prprééllèèvementsvementssociauxsociauxCSG; CRDS, CSG; CRDS, prprééllèèvementsvementssociauxsociauxet RSAet RSA…… de de 
12.1%).12.1%).



�� Pas de plusPas de plus--values values imposablesimposablessisi ::

•• bienbienddéétenutenudepuisdepuisplus de 15 plus de 15 ansansau moment de la au moment de la reventerevente

•• bienbiendontdont le prix de cession le prix de cession estestinfinféérieurrieur àà 15 00015 000€€



Les mesures de Les mesures de 
ddééfiscalisationfiscalisation



DEFI forêt (dDEFI forêt (dééduction dduction d’’ impôt sur acquisitions impôt sur acquisitions 
foncifoncièères depuis 2005 et jusqures depuis 2005 et jusqu’’ en fin 2013)en fin 2013)
�� crcrééation dation d’’ une propriune propriééttéé boisboiséée > 5 hectares de > 5 hectares d’’ un seul tenant un seul tenant 

(sans exc(sans excééder 30ha)der 30ha)

�� ddééduction de 25% du coduction de 25% du coûût dt d’’ acquisition plafonnacquisition plafonnéé àà 57005700€€ pour pour 
une personne seule, soit une rune personne seule, soit une rééduction de 1425 duction de 1425 €€ dd’’ impôts  et impôts  et 
plafonnplafonnéé àà 1140011400€€ soit une rsoit une rééduction effective dduction effective d’’ impôts de impôts de 
2850 2850 €€ pour un couple maripour un couple mariéé ou pacsou pacséé

�� Soumission de la propriSoumission de la propriééttéé àà PSG si elle excPSG si elle excèède 10 ha (de 10 ha (àà un un 
RTG ou un CBPS si lRTG ou un CBPS si l’’ unitunitéé boisboiséée ne n’’ atteint pas ce seuil) et atteint pas ce seuil) et 
boisement des terrains nus sous 3 ansboisement des terrains nus sous 3 ans

�� Conservation de la propriConservation de la propriééttéé durant 15 ans (8 durant 15 ans (8 ansanspour un GF)pour un GF)



DEFI travaux (dDEFI travaux (dééduction dduction d’’ impôt sur travaux impôt sur travaux 
forestiers prolongforestiers prolongéée jusque jusqu’’ en fin 2013)en fin 2013)
�� travaux portant sur propritravaux portant sur propriééttéé boisboiséée > 10 hectares e > 10 hectares prprééalablementalablement

dotdotéée de d’’ une garantie de gestion durableune garantie de gestion durable

�� ddééduction de 25% du coduction de 25% du coûût des travaux plafonnt des travaux plafonnéé àà 6250/125006250/12500€€
soit 1562soit 1562€€ par an pour une personne seule et 3125par an pour une personne seule et 3125€€ pour un pour un 
couple maricouple mariéé ou pacsou pacséé (possibilit(possibilitéé de reporter lde reporter l’’ excexcéédent sur 4 dent sur 4 
exercices et même 8 ans pour les forêts sinistrexercices et même 8 ans pour les forêts sinistréées)es)

�� OpOpéérations rations ééligibles : tous travaux sylvicoles (renouvellement ligibles : tous travaux sylvicoles (renouvellement 
des peuplements, leurs entretiens et les travaux ddes peuplements, leurs entretiens et les travaux d’’ amaméélioration), lioration), 
crcrééation et amation et améélioration de la desserte et frais de malioration de la desserte et frais de maîîtrise trise 
dd’œ’œuvre directement liuvre directement liééss

�� conservation de la propriconservation de la propriééttéé durant 8 ans (4 durant 8 ans (4 ansanspour les GF)pour les GF)



DEFI contrat de gestion (dDEFI contrat de gestion (dééduction dduction d’’ impôt au titre impôt au titre 
de la dde la déélléégation de gestion / mesure2009gation de gestion / mesure2009--fin 2013)fin 2013)
�� concerne les propriconcerne les propriééttéés s de moins de 25 hade moins de 25 ha

�� ss’’ adresse aux contrats onadresse aux contrats onééreux passreux passéés avec un expert, une s avec un expert, une 
coopcoopéérative ou lrative ou l’’ ONFONF

�� contrat devant finaliser un programme de coupes ou travaux dont contrat devant finaliser un programme de coupes ou travaux dont 
ll ’’ exexéécution est conficution est confiéée au mae au maîître dtre d’œ’œuvre duvre dééllééguguéé

�� ddééduction du quart des frais engagduction du quart des frais engagéés avec plafond s avec plafond àà 20002000€€ pour pour 
une personne seule et 4000une personne seule et 4000€€ pour un couple maripour un couple mariéé ou pacsou pacséé, soit , soit 
respectivement 500 et 1000respectivement 500 et 1000€€

�� Pas de possibilitPas de possibilitéé de report sur les exercices suivants en cas de de report sur les exercices suivants en cas de 
ddéépassement du plafondpassement du plafond



La CVOLa CVO



La Contribution Volontaire Obligatoire (CVO)La Contribution Volontaire Obligatoire (CVO)

A A ééttéé mise en place pour remplacer les recettes de la taxe FFN mise en place pour remplacer les recettes de la taxe FFN 

(disparue en 2000), qui drainaient 65 millions (disparue en 2000), qui drainaient 65 millions €€ au profit dau profit d’’actions en actions en 

faveur de la filifaveur de la filièère forêt boisre forêt bois

France Bois Forêt recouvre le montant de la CVO sur les ventes dFrance Bois Forêt recouvre le montant de la CVO sur les ventes des bois  selon es bois  selon 

les taux suivants les taux suivants :
0,5% pour les bois sur pied hors vente aux particuliers (à la charge du propriétaire vendeur)
0,33% pour les bois abattus ou bord de route (à la charge du vendeur)
0,25% pour les bois rendus usine (à la charge de l’exploitant)
0,15% pour les sciages (à la charge du transformateur)

La cotisation peut être prLa cotisation peut être préélevlevéée directement par le directement par l’’acheteur (cas le acheteur (cas le 

plus frplus frééquent) ou rquent) ou rééglgléée directement par le proprie directement par le propriéétaire vendeur de taire vendeur de 

la coupe la coupe àà «« France Bois Forêts France Bois Forêts »»



AccAccééder der àà la documentation et lla documentation et l’’ information via le netinformation via le net







Gilles PICHARD CRPF de Bretagne 

Juillet 2010


